
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ La surface doit être de 32 m² minimum (8 m x 4 m). 

➢ Elle est munie d’un dispositif anti-recul d’une hauteur de 20 cm à 30 cm. 

➢ La distance entre le raccord et l’aire d’aspiration sera comprise entre 2 m et 4 m. 

➢ Elle doit présenter une pente de 2% maximum. 

➢ Présence d’une signalisation interdisant le stationnement par un panneau conforme et/ou un 

marquage au sol, et identifiant les utilisateurs (réservé aux sapeurs-pompiers). 

➢ Dans le cas de plusieurs aires d’aspiration pour une même réserve, le calcul sera d’une aire 

d’aspiration par tranche de 120 m3 d’eau requise. 

 

CARACTERISTIQUES 

AIRE D’ASPIRATION POUR 

ENGIN POMPE 

Fiche Technique 12-13 
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POSITIONNEMENT DES PLATE-FORMES PAR RAPPORT AU POINT 

D’EAU 
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Fiche 

Technique 

12-13 


